
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAISON DEPARTEMENTALE  
DES PERSONNES HANDICAPEES 
Plateau de Grazailles 
18, rue du Moulin de la Seigne 
11855 Carcassonne cedex 9 
  
mdph@aude.fr 
  
  
  
N° vert 0 800 777 732 
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04 68 77 23 24 
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MAISON DEPARTEMENTALE  
DES PERSONNES HANDICAPEES 

  
LE CIRCUIT DE MON DOSSIER 

A LA MDPH 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EVALUATION MEDICO SOCIALE 

L’Equipe Pluridisciplinaire (EP) étudie ma demande 

La composition de l’EP varie en fonction du type de demande et de mon profil : professionnels de santé, 
ergothérapeute, travailleurs sociaux, référents à l’insertion professionnelle, enseignants référents, médecins et 

psychologues scolaires, professionnels des établissements médico-sociaux 
 

L’EP peut me convoquer ou me demander des informati ons complémentaires   
 

Si mon recours est recevable, le dossier est confié à une EP différente de la 1ère 
 

 

Recours 
gracieux 

Je reçois un Accusé de 
Réception indiquant si 

mon recours est recevable 
ou pas 

Si mon 
dossier  

est 
complet  

Ma demande est enregistrée et 
numérisée 

Si besoin, la MDPH me 
demande des pièces 

complémentaires 

Je reçois un Accusé de 
Réception « dossier complet  » 

avec la date de début de la 
procédure 

 
mon dossier  est complet s’il 
comporte les pièces suivantes : 
 
− le formulaire de demande 
− le certificat médical cerfa 

de moins de 6 mois 
− un justificatif d’identité 
− un justificatif de domicile 
− un jugement de protection 

juridique (si je suis sous 
tutelle ou curatelle) 

 
Si mon dossier 

est incomplet, je 
reçois un courrier 
pour rajouter les 

pièces 
manquantes 

Soit mon dossier fait l’objet d’une procédure 
simplifiée et est présenté en Commission 

des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) dans 

sa forme simplifiée 

Je reçois les notifications de décision de 
la CDAPH par courrier postal 

 

Soit je reçois une proposition de Plan 
Personnalisé de Compensation  (PPC) 

accompagné d’un coupon-réponse 

Mon dossier est présenté en Commission 
des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) dans 
sa forme plénière 

Je dois renvoyer le coupon-réponse  sous 
15 jours après l’avoir rempli et signé 

Je reçois les notifications de décision de 
la CDAPH par courrier postal 

 


